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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 18 JANVIER 2024 

PROCÈS VERBAL 

82bis avenue Pasteur – 93260 les Lilas 

Déroulement de la journée : 

1) Accueil des participants 

2) Information générale sur le syndicat 

3) Rapport d’activité 

4) Bilan financier 

6) L’organisation interne et le fonctionnement du syndicat  

7) Élection de la CE et du bureau 

8) Points divers 
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1 Accueil des participants 

La séance, qui s’est tenue dans les locaux du syndicat le 18 janvier 2024. Vingt 
personnes étaient présentes (voir la feuille d’émargement). 

Nous avons procédé à un tour de table pour que chacune des personnes 
participantes se présente. 

2 Information générale sur le syndicat 

Le secrétaire général a fait un bref état des lieux sur le syndicat. Depuis ces 
dernières années, le nombre d’agents adhérent à la CGT reste constant, liés 
essentiellement à des mutations et des départs en retraite. D’autres départs 
en retraite sont prévus dans l’année. 

Nous sommes 42 adhérents et il y a environ une dizaine d’agents qui sont 
susceptibles d’adhérer au syndicat à court terme.  

3 Rapport d’activité 

L’essentiel de notre action syndicale, lors de ces dernières années, n’a 
effectivement consisté qu’à participer aux instances paritaires de CST et de 
FSSSSCT. Rappelons que cette action consiste pour notre syndicat à préparer 
les points de l’ordre du jour de chaque CST, y compris en allant chercher les 
infos auprès des collègues, puis outre notre participation aux séances, nous 
écrivons systématiquement des comptes rendus que nous distribuons dans les 
services. 

Une autre partie de notre action régulière consiste aussi à effectuer des 
démarches administratives telles que les demandes d’autorisation d’absence 
syndicales et la mise à jour de notre site internet et accompagner 
individuellement des collègues pendant cette période. 

Nous avons essayé, malgré tout de nous battre localement contre l’application 
locale de la loi de transformation de la fonction publique qui a été votée en 
août 2019 et contre la réforme des retraites en 2023. Le constat a été fait que 
des mesures nationales, telles que ces lois, ne peuvent être combattues 
efficacement qu’à l’échelle nationale. 

Le syndicat reste attaché à l’action syndicale interprofessionnelle et a 
renouvelé sa présence auprès de l’Union locale. 

Notre principal objectif consistera à renforcer le syndicat pour préparer les 
pour meilleur défense de non droit avec l’organisation d’heure d’information 
syndicale dans les services. 

4 Bilan financier 

Une présentation du bilan financier a été faite. Le syndicat est créditeur à la 
fin de l’exercice 2023 d’un montant de 11 374.37 €.  
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                         BILAN FINANCIER CGT LES LILAS DU 01/01/2023 AU 31/12/2023  

                             PERIODE DU 1er  Janvier 2023 au 31 Décembre 2023   

      

Caisse au 01/01/2023                                                                            
credit coopératif au 01/01/2023                                                                                 
solde créditeur au 01/01/2023   

291,90€                                                                  
10828,10€                                                                           

11120,00 

DEPENSES nombre 
montant          
en euros RECETTES nombre 

montant en 
euros 

Reversements cotisations COGETISE    1 936,00 € COTISATIONS ADHERENTS  38 2 070,00 € 

ABONNEMENT ACCES COMPTE (16€) 12 192,00 € Cotisation ucl bagnolet année 2023  3 350,00 € 

Frais de tenue de compte 4 trimestre   43,84      

Souscription sésame code année 2021   9,90      

TOTAL REVERSEMENT    2 181,74 € TOTAL PRODUITS DES ADHESIONS 38 5 420,00 € 

Affranchissements  timbres( especes)   11,60 € REMISE espèce cotis adhérents  70,00 

versement caisse au compte bancaire CC   200,00 €     0 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   2 393,34 € REMBOURSEMENTS DIVERS RECUS   5 490,00 € 

           

abonnement portable cgt   60,99 €      

REPAS formations   213,60 €      

Repas début année 2023   251,78 €      

Remboursement journée de grève   2 040,00 €       

TOTAL DEPENSES MANIFESTATIONS   4 959,71 € RECETTES DES MANISFESTATIONS   0,00 € 

Achats chasubles manisfestation GCT   276,00 €      

           

TOTAL DE DEPENSES D'INVESTISSEMENT     RECETTES DIVERSES     

TOTAL DE DEPENSES   5 235,71 € TOTAL DE RECETTES    5 490,00 € 

     Total Solde créditeur au 31/12/2023   11374,29 

     Caisse au 31/12/2023   0,08 € 

       Solde créditeur CREDITCoopératif au 31/12/2023   11 374,37 € 

      

 

5 L’organisation interne et le fonctionnement du syndicat 

Nous avons fourni un rappel des principales instances régulières du syndicat : 

➢ La Commission exécutive, qui est l’instance décisionnelle du 
syndicat, rassemblant au moins les membres élus au CST et ouverte 
à toutes et tous les membres du syndicat. 

➢ Le bureau, chargé d’exécuter les décisions de la CE. 

➢ Les AG, tous les ans et un congrès tous les 3 ans. 

➢ Les mandats au instances paritaires, CST et FSSSCT. 

➢ Les permanences le mardi toute la journée et le jeudi après-midi. 
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6 Élection de la CE et du Bureau 

L’AG a voté à l’unanimité les candidatures de nouveaux camarades qui viennent 
se joindre à la CE et au bureau, un courrier en pièce jointe sera transmis à 
l’employeur avec les listes des adhérents et les nouveaux membres du bureau 
et de la CE.  

7 Points divers 

Nous avons terminé la séance en débattant sur la nécessité de mieux répartir 
le temps de représentation des camarades lors des visites dans les services. 

Fait au Lilas, le 30 janvier 2024 

Le secrétaire général 

 


